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Aujourd'hui 27 octobre 2020, à 14h35, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT,
Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Marie-Claude NOËL , Monsieur Didier CUGY,
Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Véronique SEYRAL,
Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard
DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur
Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI,
Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Baptiste
MAURIN, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM
MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Marik
FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame
Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,
Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à 14h46, Monsieur Guillaume MARI présent jusqu'à 16h30,
Madame Brigitte BLOCH et Monsieur Fabien ROBERT présents jusqu'à 17h

 
Excusés :

 
Madame Emmanuelle AJON, Madame Géraldine AMOUROUX, Madame Catherine FABRE
 



 

Avenant au contrat de coédition du guide de visite
du Centre d'Interprétation Bordeaux Patrimoine

Mondial avec l'Office de Tourisme et des Congrès
de Bordeaux Métropole. Autorisation. Signature

 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Au cours de sa séance du 10 juillet 2017, le conseil municipal a autorisé monsieur le Maire
à signer le contrat de coédition avec l’Office de Tourisme et des congrès de Bordeaux
métropole, portant sur la création et la diffusion d’un guide de visite du parcours permanent
de Bordeaux Patrimoine Mondial.
Ce contrat prévoit la vente du guide à l’accueil de Bordeaux Patrimoine Mondial par l’Office
de Tourisme, au prix unitaire de 1 euro, ainsi que la répartition des bénéfices entre les deux
coéditeurs.
 
Bordeaux Patrimoine mondial accueille plus de 80 000 visiteurs en moyenne chaque année,
dans le cadre d’un projet dans/hors les murs, dont 2000 visiteurs sur les programmations
saisonnières des Balades Urbaines et plus de 5000 élèves. Le dispositif complète, dans la
politique de sensibilisation au patrimoine urbain, des événements in situ, en premier lieu les
Journées européennes du patrimoine (120 000 visiteurs environ).
 
Le document guide de visite donne au visiteur des clefs de lecture de l’exposition et constitue
également un « petit journal  » à conserver après la visite, synthétisant des informations
essentielles et didactiques sur l’histoire urbaine et les dispositifs de protection patrimoniaux.
 
Après trois ans de diffusion, le constat est fait que le public du centre d’interprétation ne
plébiscite pas l’achat d’un guide de visite pour l’accompagner dans la découverte d’une
exposition gratuite.
 
Compte-tenu du volume du stock restant de guides de visite et du rythme d’écoulement des
exemplaires, il est proposé, d’un commun accord entre les deux coéditeurs, que ce guide
soit diffusé gratuitement à l’accueil de Bordeaux Patrimoine Mondial et participe ainsi plus
largement à la sensibilisation au patrimoine local.
 
Aussi, il convient de modifier le contrat initial en ce sens.
 



En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat de coédition en annexe permettant la diffusion
gratuite du guide de visite de Bordeaux Patrimoine Mondial (CIAP).
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Brigitte BLOCH

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 27 octobre 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX
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AVENANT 
 
Entre
 
La Ville de Bordeaux, représentée par Monsieur Pierre Hurmic, son Maire,
habilité aux fins des présentes par délibération n°
reçue en Préfecture de la Gironde en date du
Domiciliée en l’Hôtel de Ville F-33077 Bordeaux Cedex
 
ci-après désignée « la Ville de Bordeaux »

D'UNE PART
Et
 
L’Office de Tourisme et des Congrès de Bordeaux Métropole
Représenté par son Président
 
ci-après désigné « l’Office de Tourisme »
 

D'AUTRE PART
 
 
PREAMBULE
 
Compte-tenu du volume du stock restant du guide de visite du Centre d’Interprétation de l’Architecture
et du Patrimoine, co-édité en 2017 par l’Office de Tourisme et des congrès de Bordeaux métropole et la
Ville de Bordeaux, et de la difficulté d’écouler les exemplaires, il est désormais convenu que ce guide
sera diffusé gratuitement à l’accueil de Bordeaux Patrimoine Mondial.
Aussi, il convient de modifier le contrat initial comme suit.
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :
 
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
Les ARTICLES 3, 4-2, 5, 7 et 8 de la convention d’origine sont modifiés comme suit :
 
ARTICLE 3- PRESENTATION DE L’OUVRAGE ET COPYRIGHT
Les deux parties se sont mises d’accord pour qu’apparaissent :

- Sur la couverture du document la pastille « Bordeaux culture » et le titre du document

- En quatrième de couverture du document les logos notamment de Bordeaux Patrimoine Mondial
et de l’Office de Tourisme et des congrès

- En quatrième de couverture du document le numéro ISBN de l’Office de tourisme (diffuseur)
ainsi que son code-barres

- Les copyrights sont :

- Bordeaux Patrimoine Mondial, 2016

- Les auteurs, concepteurs, photographes, détenteurs des droits des divers reproductions, 2016
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- Publié par L’Office de Tourisme de Bordeaux Métropole

 
ARTICLE 4-2 – OBLIGATIONS DE L’OFFICE DE TOURISME

- Prise en charge des démarches en vue de la commercialisation (ISBN)

- Prise en charge d’éventuels réassorts (traductions, impression)

 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DIFFUSION
Diffusion gratuite par l’Office de Tourisme et des Congrès de Bordeaux Métropole, à l’accueil de
Bordeaux Patrimoine Mondial et par les services de la Mairie
 
ARTICLE 7 – REPARTITION DES EXEMPLAIRES
Une fois déduits les 250 exemplaires reçus en don par Bordeaux Patrimoine Mondial, soit 200 en français
et 50 en anglais, 74 750 exemplaires seront remis à l’Office de Tourisme pour diffusion.
 
L’ARTICLE 8 concernant la REPARTITION DES RECETTES est supprimé puisque le guide est
désormais diffusé gratuitement.
 
Les ARTICLES 9, 10, 11 12 ET 13 sont renumérotés LES ARTICLES 8, 9, 10, 11 ET 12.
 
ARTICLE 2 – DUREE
 
Le présent avenant est prévu jusqu’à l’achèvement de l’exploitation de l’ouvrage.
 
 
Les autres dispositions de la convention d’origine restent sans changement.
 
 
ANNEXE 1 : Contrat d’origine
 
 
Fait à Bordeaux en deux exemplaires originaux le

 

Pour la Ville de Bordeaux                                                         Pour l’Office de Tourisme

Le Maire ou son représentant














